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©  Borne  de  connexion  pour  appareil  électrique  et  appareil  équipé  d'une  telle  borne. 
©  Cette  borne  est  du  type  comportant  un  trou  de  réception 
de  l'extrémité  d'un  conducteur  et  une  vis  de  blocage  de  cette 
extrémité  à  l'intérieur  de  ce  trou. 

Cette  borne  (1)  affecte  la  forme  d'un  parallélépipède  /"/*Q  •  5" 
rectangle  dont  deux  faces  opposées  (7)  présentent  un  JJ  ' 
épaulement  (8).  En  combinaison  il  est  prévu  une  pince  élastique 
(9)  d'immobilisation,  en  forme  générale  de  U,  constituée  par 
l'une  des  extrémités  d'une  lame  métallique  de  lisison  (10).  La 
branche  médiane  (12)  de  cette  pince  est  disposée  contre  la  ^ - f ^ '  
paroi  respective  (11)  du  boitier  de  l'appareil  correspondant. 
Quant  à  ses  branches  latérales  (13),  elles  sont  susceptibles  de 
recevoir  entre  elles  la  borne  de  connexion  (1)  et  de  l'immobili-  g \  
ser  grâce  à  un  coude  saillant  (14)  prévu  sur  chacune  de  ces  V\ 
branches  et  qui  est  apte  à  venir  en  appui  contre  l'épaulement  \3v§l 
(8)  de  la  face  correspondante  de  cette  borne. 

Cette  borne  de  connexion  peut  équiper  toutes  sortes  v  3 ^  
d'appareils  électriques.  ^\  vi/-"* 
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lescription 

"Borne  de  connexion  pour  appareil  électrique  et  appareil  équipé  d'une  telle  borne- 

La  présente  invention  est  relative  aux  bornes  de 
;onnexion  prévues  sur  les  appareils  électriques  de 
iiverses  nature  pour  le  branchement  de  conduc- 
eurs  d'alimentation. 

Plus  précisément  elle  concerne  les  bornes  de 
;onnexion  du  type  dit  "à  trou",  c'est-à-dire  les 
)ornes  comportant  un  trou  de  réception  de  l'extré- 
nité  d'un  conducteur  et  un  second  trou,  taraudé 
jerpendiculairement  au  premier,  et  à  l'intérieur 
juquel  est  disposée  une  vis  de  blocage.  Habituelle- 
nent  les  bornes  de  connexion  de  ce  type  sont 
àbriquées  par  décolletage  dans  un  profilé  métalli- 
que  en  réalisant  un  canon  de  sertissage  permettant 
e  rivetage  ultérieur  de  la  borne  correspondante  sur 
jne  pièce  métallique  plate  servant  de  support  et 
'̂élément  conducteur  de  liaison.  Cependant  ce 

node  de  fabrication  est  relativement  onéreux. 
C'est  pourquoi  la  présente  invention  a  pour  but  de 

'éaliser  une  borne  du  même  type  général  mais  qui 
3st  conçue  de  façon  à  éviter  complètement  l'opéra- 
ïion  de  fixation  par  sertissage  afin  de  permettre  à  la 
bis  un  gain  de  temps  au  montage  et  une  économie 
ie  matière  par  suppression  du  canon  de  sertissage. 
Cependant  la  conception  de  cette  borne  est  égale- 
Tient  telle  qu'elle  puisse  être  assemblée  sur  le  socle 
de  l'appareil  correspondant  en  une  seule  opération, 
sans  nécessiter  la  réalisation  d'un  sous-ensemble. 

A  cet  effet  l'invention  a  pour  objet  une  borne  de 
connexion  pour  le  branchement  d'un  condcuteur  sur 
un  appareil  électrique,  constituée  par  une  borne 
proprement  dite  affectant  la  forme  d'un  parallélépi- 
pède  rectangle  dont  deux  faces  opposées  présen- 
tent  un  épaulement,  et  par  une  pince  élastique 
d'immobilisation,  en  forme  générale  de  U,  suscepti- 
ble  de  recevoir  cette  borne  de  connexion  et  de 
l'immobiliser  par  appui  des  branches  latérales  de 
cette  pince  contre  l'épaulement  des  faces  corres- 
pondantes  de  cette  borne,  caractérisée  en  ce  que 
de  part  et  d'autre  des  branches  latérales  de  la  pince 
élastique  d'immobilisation,  il  est  prévu  deux  joues 
d'encadrement  en  matière  plastique,  qui  sont  avan- 
tageusement  venues  de  moulage  avec  la  paroi 
respective  du  boîtier  de  l'appareil  correspondant,  et 
l'agencement  est  tel  que  ces  joues  d'encadrement 
s'opposent  à  un  écartement  des  extrémités  des 
branches  latérales  de  la  pince  d'immobilisation. 

Dans  ces  conditions,  la  borne  de  connexion  selon 
l'invention  peut  être  fixée  en  place  très  facilement 
dans  un  appareil  électrique  et  cette  opération  peut 
même  être  aisément  automatisée.  De  plus  la  forme 
de  cette  borne  permet  de  réaliser  celle-ci  de  façon 
très  économique  dans  un  barreau  profilé  de  section 
appropriée.  Par  ailleurs  il  convient  de  noter  que  la 
pince  d'immobilisation,  prévue  en  combinaison  avec 
cette  borne,  ne  constitue  pas  une  pièce  supplémen- 
taire  puisque  celle-ci  est  formée  par  l'extrémité  de  la 
lame  de  liaison  correspondante  prévue  dans  l'appa- 
reil. 

Cependant  la  présente  invention  a  également 
pour  objet  les  appareils  électriques  qui  sont  équipés 
d'une  ou  plusieurs  bornes  de  connexion  telles  que 

définies  ci-dessus. 
Du  reste  d'autres  particularités  et  avantages  de 

S  l'objet  de  l'invention  apparaîtront  au  cours  de  la 
description  suivante.  Celle-ci  est  donnée  en  réfé- 
rence  au  dessin  annexé,  sur  lequel  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  de  la 
borne  de  connexion  selon  l'invention  et  de  la 

'0  pince  d'immobilisation  de  celle-ci,  cette  borne 
étant  représentée  avant  son  engagement  dans 
cette  pince. 

La  figure  2  est  une  vue  similaire  représentant 
ces  deux  mêmes  pièces  après  mise  en  place  de 

15  la  borne  de  connexion  dans  la  pince  d'immobili- 
sation. 

La  figure  3  est  une  vue,  partie  en  coupe  et 
partie  en  perspective,  de  la  partie  du  boîtier 
d'un  appareil  électrique  sur  laquelle  est  prévue 

20  une  borne  de  connexion  selon  l'invention,  cette 
borne  n'étant  pas  représentée. 

La  figure  4  est  une  vue  partielle  en  coupe 
selon  la  ligne  IV-IV  de  la  figure  3,  mais  à  échelle 
différente  et  après  mise  en  place  de  la  borne 

25  correspondante  de  connexion. 
La  figure  5  est  une  vue  en  perspective,  avec 

arrachement,  représentant  la  présente  borne 
de  connexion  après  son  montage. 

La  figure  6  est  une  vue  en  coupe  selon  la 
30  ligne  VI-VI  de  la  figure  5. 

Comme  il  apparaît  très  clairement  sur  les  diffé- 
rentes  figures,  la  borne  de  connexion  1  selon 
l'invention  et  constituée  par  un  corps  métallique  en 
forme  générale  de  parallélépipède  rectangle  qui  est 

35  dépourvu  de  tout  canon  de  sertissaage.  Ce  corps 
présente  un  alésage  transversal  2  qui  débouche  sur 
deux  faces  opposées  et  qui  est  destiné  à  constituer 
le  trou  de  réception  de  l'extrémité  3  d'un  fil 
conducteur  4.  Un  second  trou  5  est  taraudé 

40  perpendiculairement  au  premier  et  débouche  sur  la 
face  supérieure  pour  recevoir  une  vis  de  blocage  6. 

Les  deux  faces  latérales  7,  qui  sont  disposées  de 
part  et  d'autre  du  trou  2,  présentent  chacune  un 
épaulement  8  correspondant  à  un  renflement  de  la 

45  partie  inférieure  de  la  présente  borne.  Dans  ces 
conditions  le  corps  de  celle-ci  peut  être  fabriqué 
aisément  par  tronçonnage  d'un  profilé  métallique 
présentant  une  section  de  forme  appropriée. 

En  combinaison  avec  cette  borne  de  connexion,  il 
50  est  prévu  une  pince  d'immobilisation  désignée  par  la 

référence  générale  9.  Celle-ci  affecte  une  forme 
générale  en  U  et  est  constituée  par  l'extrémité  d'une 
lame  conductrice  10.  Cependant  il  ne  s'agit  pas 
d'une  pièce  supplémentaire,  mais  simplement  d'une 

55  lame  de  liaison  faisant  partie  de  l'appareil  électrique 
correspondant  et  qui  est  maintenue  immobilisée 
contre  la  paroi  respective  11  du  boîtier  de  cet 
appareil.  La  branche  médiane  12  de  cette  pince 
élastique  est  située  dans  le  prolongement  de  cette 

60  lame  de  liaison,  cependant  que  ses  deux  branches 
latérales  13  font  saillie  au-dessus.  Or  chacune  de 
ces  branches  présentent  un  coude  14  faisant  saillie 
vers  l'intérieur. 
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Les  dimensions  sont  telles  que  les  deux  branches 
latérales  de  cette  pince  sont  aptes  à  recevoir  entre 
elles  la  borne  de  connexion  1,  leur  coude  14  venant 
s'appliquer  sur  le  dessus  de  l'épaulement  8  des 
faces  correspondantes  7  de  cette  borne.  L'engage- 
ment  de  celle-ci  à  l'intérieur  de  la  pince  d'immobilisa- 
tion  s'effectue  par  déformation  élastique  momenta- 
née  des  branches  de  cette  dernière. 

Or  il  est  prévu,  de  part  et  d'autre  des  branches 
latérales  de  la  pince  d'immobilisation,  deux  joues 
d'encadrement  15.  Lorsque  la  paroi  11  du  boitier  de 
l'appareil  correspondant  est  fabriquée  par  moulage 
en  matière  plastique,  ces  deux  joues  15  sont 
avantageusement  venues  de  moulage  avec  cette 
paroi. 

Par  ailleurs  l'extrémité  de  chaque  branche  latérale 
13  de  la  pince  élastique  9  et  découpée  de  façon  à 
présenter  à  ses  coins,  deux  pointes  aiguës  16 
susceptibles  de  s'imprimer  et  de  s'ancrer  dans  la 
matière  des  joues  d'encadrement  15  sous  l'effet  de 
la  pression  exercée  par  la  borne  de  connexion  1  lors 
de  sa  mise  en  place. 

Le  processus  de  cet  ancrage  apparaît  sur  la 
figure  4  où  la  forme  initiale  des  branches  latérales  13 
de  la  pince  d'immobilisation  est  représentée  en 
tirets  alors  que  la  forme  définitive  de  celle-ci  est 
représentée  en  traits  pleins.  Comme  ont  peut  le 
constater,  la  mise  en  place  de  la  borne  1  provoque 
effectivement  une  déformation  des  branches  laté- 
rales  13  de  la  pince  d'immobilisation  et  celle-ci  a 
pour  effet  de  faire  pénétrer  légèrement  les  pointes 
16  à  l'intérieur  de  la  matière  des  joues  d'encadre- 
ment  15. 

Dans  ces  conditions  la  borne  1  de  connexion  ne 
peut  en  aucune  façon  être  arrachée  de  manière 
accidentelle.  Du  reste,  tout  effort  d'arrachement 
aurait  pour  effet  de  provoquer  un  ancrage  encore 
plus  prononcé  des  pointes  16  à  l'intérieur  des  joues 
d'encadrement  15. 

Il  convient  de  noter  que  la  mise  en  place  de  la 
borne  de  connexion  1  à  l'intérieur  de  sa  pince 
d'immobilisation  est  assurée  par  un  simple  mouve- 
ment  rectiligne  selon  la  flèche  F.  En  conséquence  il 
s'agit  d'une  opération  aisée  qui  peut  très  facilement 
être  automatisée. 

Du  côté  de  l'orifice  d'entrée  du  trou  2  de  la  borne 
de  connexion,  les  joues  d'encadrement  15  compor- 
tent  un  rebord  17  contre  lequel  est  disposée  la  face 
correspondante  de  la  borne  1.  Du  côté  opposé  il  est 
prévu  un  doigt  saillant  18  qui  est  également  venu  de 
moulage  avec  la  paroi  correspondante  1  1  du  boitier 
de  l'appareil.  Ce  doigt  est  engagé  à  travers  un  trou 
19  ménagé  à  cet  effet  dans  la  lame  de  liaison  10. 
Cependant  ce  doigt  s'étend  jusqu'en  regard  du 
trou  2  de  la  borne  1  et  même  au-delà.  Or  comme  il 
apparaît  clairement  sur  la  figure  5,  ce  doigt  présente 
une  forme  incurvée  tournant  sa  concavité  vers  la 
borne  1.  Dans  ces  conditions  il  permet  à  l'extré- 
mité  3  d'un  fil  conducteur  correspondant  de  ressor- 
tir  en  dehors  de  la  borne  et  d'être  alors  visible  grâce 
à  la  forme  particulière  de  ce  doigt.  Ainsi  l'utilisateur 
peut  avoir  la  certitude  que  l'extrémité  du  fil  conduc- 
teur  est  convenablement  fixée  à  l'intérieur  de  la 
borne  de  connexion. 

Cependant  le  doigt  saillant  18  a  aussi  pour 

fonction  d'assurer  un  bon  positionnement  de  la  lame 
de  liaison  10  avec  sa  pince  de  fixation,  lors  du 
montage  initial  de  cette  pièce  dans  le  boitier 
correspondant.  De  plus  ce  doigt  saillant  participe 

5  également  à  l'immobilisation  de  la  borne  de  conne- 
xion  1,  en  liaison  avec  les  rebords  antagonistes  17, 
en  interdisant  toute  possibilité  de  basculement  ou 
de  déplacement  longitudinal  de  cette  borne  après  sa 
mise  en  place. 

10  Comme  il  a  déjà  été  indiqué,  la  conception  de  la 
présente  borne  de  connexion  permet  une  simplifica- 
tion  du  montage  de  celle-ci  et  une  réduction  de  son 
prix  de  revient  du  fait  de  la  suppression  de 
l'opération  de  sertissage  et  du  canon  qui  aurait  été 

15  nécessaire  pour  une  telle  opération.  Cependant 
cette  borne  a  également  l'avantage  de  pouvoir  être 
montée  très  aisément  en  une  seule  opération. 

Bien  entendu  cette  borne  peut  équiper  toutes 
sortes  d'appareils  électriques  pour  le  branchement 

20  des  conducteurs  d'alimentation.  Du  reste  la  pré- 
sente  invention  a  également  pour  objet  les  appareils 
électriques  de  type  quelconque  dont  le  boitier  est 
pourvu  d'une  ou  plusieurs  bornes  de  connexion 
telles  que  celle  décrite  précédemment,  la  paroi 

25  correspondante  de  ce  boitier  comportant  les  or- 
ganes  prévus  en  combinaison  avec  cette  borne  et  sa 
pince  de  fixation,  c'est-à-dire  les  joues  d'encadre- 
ment  15  ainsi  que  le  doigt  saillant  18. 

30 

Revendications 

1.-  Borne  de  connexion  pour  le  branchement 
35  d'un  conducteur  sur  un  appareil  électrique, 

constituée  par  une  borne  proprement  dite 
affectant  la  forme  d'un  parallélépipède  rectan- 
gle  dont  deux  faces  opposées  présentent  un 
épaulement,  et  par  une  pince  élastique  d'immo- 

40  bilisation,  en  forme  générale  de  U,  susceptible 
de  recevoir  cette  borne  de  connexion  et  de 
l'immobiliser  par  appui  des  branches  latérales 
de  cette  pince  contre  l'épaulement  des  faces 
correspondantes  de  cette  borne,  caractérisée 

45  en  ce  que  de  part  et  d'autre  des  branches 
latérales  (13)  de  la  pince  élastique  d'immobilisa- 
tion  (9),  il  est  prévu  deux  joues  d'encadrement 
(15)  en  matière  plastique,  qui  sont  avantageu- 
sement  venues  de  moulage  avec  la  paroi 

50  respective  (11)  du  boîtier  de  l'appareil  corres- 
pondant,  et  l'agencement  est  tel  que  ces  joues 
d'encadrement  (15)  s'opposent  à  un  écarte- 
ment  des  extrémités  des  branches  latérales 
(13)  de  la  pince  d'immobilisation  (9). 

55  2.-  Borne  de  connexion  selon  la  revendica- 
tion  1,  caractérisée  en  ce  que  l'extrémité  des 
branches  latérales  (13)  de  la  pince  d'immobili- 
sation  (9)  comportent  des  pointes  (16)  qui  sont 
aptes  à  s'ancrer  dans  la  matière  des  joues 

60  d'encadrement  (15),  sous  l'effet  de  la  pression 
exercée  sur  ces  branches  latérales  (13)  lors  de 
la  mise  en  place  de  la  borne  de  connexion  (1). 

3.-  Appareil  électrique  de  nature  quelconque 
comportant  une  ou  plusieurs  bornes  de  conne- 

65  xion  dont  chacune  est  constituée  par  une  borne 

3 
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iroprement  dite  affectant  la  forme  d'un  parallé- 
Ipipède  rectangle  dont  deux  faces  opposées 
irésentent  un  épaulement,  et  par  une  pince 
ilastique  d'immobilisation,  en  forme  générale 
ie  U,  susceptible  de  recevoir  cette  borne  de  S 
:onnexion  et  de  l'immobiliser  par  appui  des 
>ranches  latérales  de  cette  pince  contre  l'épau- 
ement  des  faces  correspondantes  de  cette 
)orne,  cet  appareil  étant  caractérisé  en  ce  que 
ion  boitier  étant  moulé  en  matière  plastique,  sa  10 
)aroi  (11),  sur  laquelle  sont  prévue  la  ou  les 
jornes  de  connexion  (1),  présente  deux  joues 
l'encadrement  (15)  disposées  de  part  et  d'au- 
re  des  branches  latérales  (13)  de  la  pince 
l'immobilisation  de  chaque  borne  de  conne-  15 
don  (1),  et  l'agencement  est  tel  que  ces  joues 
s'opposent  à  un  écartement  des  extrémités  des 
tranches  latérales  (13)  de  cette  pince  d'immo- 
Dilisation  (9). 

4  -  Appareil  électrique  selon  la  revendication  20 
3,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  des 
Dranches  latérales  (13)  de  la  pince  d'immobili- 
sation  (9)  comportent  des  pointes  (16)  qui  sont 
aptes  à  s'ancrer  dans  la  matière  des  joues 
d'encadrement  (15),  sous  l'effet  de  la  pression  25 
exercée  sur  ces  branches  latérales  (13)  lors  de 
a  mise  en  place  de  la  borne  de  connexion  (1  )  . 

5.  -  Appareil  électrique  selon  l'une  des  reven- 
dications  3  et  4,  caractérisé  en  ce  que  la  pince 
élastique  (9)  d'immobilisation  de  chaque  borne  30 
de  connexion  étant  constituée  par  l'une  des 
extrémités  d'une  lame  de  liaison  (10)  disposée 
contre  la  paroi  correspondante  (11)  du  boîtier 
de  cet  appareil,  cette  paroi  porte  un  doigt 
saillant  (18)  prévu  du  côté  opposé  à  l'orifice  35 
d'introduction  de  l'extrémité  d'un  conducteur 
(3)  dans  la  borne  de  connexion  (1)  correspon- 
dante  et  qui  est  engagé  dans  un  trou  (19) 
ménagé  dans  la  lame  de  liaison  (10). 

6.  -  Appareil  électrique  selon  la  revendication  40 
5,  caractérisé  en  ce  que  le  doigt  saillant  (18), 
engagé  à  travers  la  lame  de  liaison  (10), 
présente  une  forme  incurvée  dont  la  concavité 
est  tournée  en  regard  de  la  borne  de  connexion 
correspondante  (1).  45 

7.  -  Appareil  électrique  selon  l'une  des  reven- 
dications  3  à  6,  caractérisé  en  ce  que  du  côté  de 
l'orifice  d'introduction  de  l'extrémité  d'un 
conducteur  dans  une  borne  de  connexion  (1), 
les  joues  d'encadrement  (15)  comportent  des  50 
rebords  (17)  situés  de  part  et  d'autre  de  cet 
orifice. 
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